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Fonds institutionnel de développement de la recherche et de la création (FIRC) 

SOUTIEN AUX ÉQUIPES  
CONCOURS 2021-2022 

 
 
OBJECTIFS 
Les subventions de soutien aux équipes de recherche se présentent en deux volets : démarrage et 
développement. Cette aide financière vise à offrir un soutien progressif au démarrage et au 
développement d'équipes de recherche en vue de consolider leur regroupement et de les soutenir dans 
leur démarche d’obtention de financement externe. Elles visent notamment à soutenir le déploiement et 
la mise en œuvre du Plan stratégique de la recherche et de la création de l'UQO. 
CONDITIONS DE FINANCEMENT 
Le maximum est de 15 000 $ par année pour une durée de 2 ans au volet Équipe en démarrage et de 
20 000 $ par année pour une durée de 3 ans au volet Équipe en développement. Les subventions ne 
sont pas renouvelables et les montants peuvent être révisés annuellement selon les disponibilités 
budgétaires. 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 
Volet démarrage d’équipe 
Compter, au moment de soumettre la demande et pendant la durée de la subvention, un minimum de 
trois professeures régulières et professeurs réguliers de l’UQO qui ne sont pas membres d’une autre 
équipe, institut ou centre financé par le FIRC, qui ont initié des collaborations de recherche (par exemple 
la préparation d’une demande de subvention conjointe, d’un article scientifique conjoint non publié, le 
partage de modèles d’analyse, etc.) et dont au moins deux membres détiennent du financement de 
recherche, administré par l’UQO, de sources externes à l’UQO au cours des trois dernières années 
(excluant les bourses d’études, les bourses salariales et les subventions d’infrastructure physique) ayant 
généré des frais indirects pour l’UQO. 
Volet développement d’équipe  
Compter, au moment de soumettre la demande et pendant la durée de la subvention, un minimum de 
quatre professeures régulières et professeurs réguliers de l’UQO qui ne sont pas membres d’une autre 
équipe, institut ou centre financé par le FIRC, qui ont des collaborations concrètes de recherche et dont 
au moins trois membres détiennent du financement de recherche, administré par l’UQO, de sources 
externes à l’UQO au cours des trois dernières années (excluant les bourses d’études, les bourses 
salariales et les subventions d’infrastructure physique) ayant généré des frais indirects pour l’UQO. 

PROCESSUS DE PRÉSENTATION ET D’ÉVALUATION DES DEMANDES 
La présentation des demandes se divise en 2 étapes : 

- Avis d’intention (date limite : 21 février 2022 à 16h) 
- Demande (date limite : 21 mars 2022 à 16h) 

L’avis d’intention et la demande doivent être acheminés par courriel à l’adresse suivante : 
decanatrech@uqo.ca  
Les demandes seront évaluées par le Comité de la recherche et de la création (CRC). Une réponse sera 
envoyée aux candidats avant le 30 avril 2022; les décisions du comité sont finales et sans appel. 
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CRITÈRE DE SÉLECTION 
Les quatre critères suivants seront utilisés dans le processus d'évaluation des demandes de subvention : 
1) Compétences des membres de l'équipe - 30 points 

• Excellence du dossier de recherche des membres selon les axes de l'équipe; 
• Démonstration concrète de collaboration entre les membres d'une équipe (ex. : publications, co-

encadrement d'étudiants et/ou de stagiaires postdoctoraux, subventions et/ou contrats détenus 
conjointement, partage de ressources de recherche, etc.); 

• Importance du financement externe obtenu par les membres dans le cadre de programmes de 
subvention soumis à une évaluation par les pairs (ex. : CRSH, CRSNG, FRQ, IRSC, etc.), et 
importance de la diversité des projets financés; 

• Démonstration du potentiel du responsable de l’équipe à la coordination d'une équipe de 
recherche (expérience de coordination, gestion de projets, etc.). 

2) Cohérence et mécanismes de coordination de l'équipe - 20 points 
• Cohérence des axes de recherche au sein du thème commun de recherche de l'équipe; 
• Articulation entre les objectifs de chacun des axes et les projets de recherche qui y sont rattachés; 
• Efficacité des mécanismes de partage des ressources de recherche, de coordination et 

d'animation des activités de recherche de l'équipe en vue de l'atteinte des objectifs de recherche 
et pour favoriser la dynamique du groupe. 

3) Formation à la recherche - 20 points 
• Valeur ajoutée des activités de l'équipe pour la formation à la recherche, l'encadrement des 

étudiants et des stagiaires de recherche postdoctoraux - le cas échéant - et leur intégration à ces 
activités. 

4) Effet structurant de la subvention - 30 points 
• Avantages et retombées de la mise en commun des expertises des chercheur(e)s pour le 

développement de l’équipe; 
• Cohérence et spécificité des activités de recherche de l'équipe avec les domaines du Plan 

stratégique institutionnel ou capacité des activités de recherche proposées à favoriser 
l'émergence d'autres domaines stratégiques pour l'UQO; 

• Collaborations et partenariats de recherche qui témoignent de l'effet mobilisateur de l'équipe et 
de son rayonnement; 

• Plus-value de l'équipe sur le financement de sources externes de la recherche; 
• Amélioration attendue de la production de recherche des membres de l'équipe et de son 

rayonnement. 
 
CONDITIONS DU FINANCEMENT 
Tous les travaux de l'équipe doivent être réalisés en respectant les politiques et les règles de l'UQO en 
matière d'enseignement, de recherche et d'administration. Tous les travaux de recherche menés par des 
chercheur(e)s de l'UQO et impliquent des sujets humains sont soumis à la Politique d'éthique de la 
recherche avec des êtres humains et à la Politique d'intégrité dans les activités de recherche et de 
création. 
Les dépenses admissibles sont les suivantes : 
• Personnel de coordination, de gestion ou de soutien administratif de l'équipe; 
• Personnel de soutien à la recherche de l'équipe (analyste, responsable ou technicien de 
laboratoire); 
• Achat d'équipements nécessaires aux travaux de recherche de l'équipe; 
• Entretien et opérations de matériel, technologies ou laboratoires de l'équipe; 
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• Ressources documentaires, matérielles ou technologiques de l'équipe; 
• Contributions ou participations financières de l'équipe à des réseaux ou des regroupements de 
recherche externes; 
• Les frais de voyage et de déplacement pour soutenir la réalisation d'activités de recherche de 
l'équipe; 
• Frais de publication de recherche (incluant révision et traduction), de valorisation ou de transfert 
des résultats de recherche de l'équipe auprès des milieux de pratique; 
• Formation spécialisée requise pour réaliser les travaux de recherche de l'équipe; 
• Autres frais d'infrastructure ou de coordination de l'équipe. 
Chacune des catégories de dépenses doit être justifiée dans la demande de subvention en fonction des 
besoins de soutien de l'équipe. Une dépense relative à une activité d'un(e) seul(e) chercheur(e) de 
l'équipe n'est pas admissible. Les dépenses doivent aussi respecter les politiques et règles 
administratives en vigueur à l'UQO (déplacements, ressources humaines, acquisitions, etc.). 
 
Au terme de chaque année de la subvention, les équipes doivent présenter au Décanat de la recherche 
et de la création un rapport annuel faisant état de leurs activités et résultats de l'année, ainsi que de 
l'utilisation de la subvention, en utilisant le canevas fourni par le Décanat. Celui-ci se réserve le droit de 
réviser la subvention accordée selon la progression des équipes et les dispositions budgétaires, et ce, 
sur la base des éléments déclarés par les équipes dans leurs rapports annuels. D’ordre général, une 
équipe doit avoir dépensé au minimum 50% des fonds de l’année courante pour recevoir un nouveau 
versement. 
 
Pour toute question, veuillez communiquer avec Mme Christiana Sarraf, coordonnatrice à 
la gestion de la recherche (christiana.sarraf@uqo.ca)  
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